Circulaire aux candidats

à l’examen du permis de chasser

Saint-Romphaire, le 
Madame, Monsieur,

Vous avez souhaité vous inscrire à l’examen du permis de chasser et je vous en félicite. La loi chasse de 2000 a instauré une nouvelle organisation de cet examen qui entre en application depuis le 1er janvier 2003.

Le déroulement est le suivant :

1°) Le candidat doit participer obligatoirement à deux journées de formation théoriques et pratiques préalables à l'examen ;

2°) Passage de l’examen théorique et si réussite ;

3°) Passage de l’examen pratique.

Les formations théoriques et pratiques se déroulent sur deux jours à Saint Romphaire au lieu dit « La Malherbière ». Elles sont obligatoires et l’absence d’un candidat à l’une ou l’autre des journées conditionnera sa présentation ou non à l’examen.

Le coût des formations est de 15 € par candidat ce qui correspond à la prise en charge des consommables (cartouches, plateau, prêt des armes) et des deux repas du midi, pris sur place pour un gain de temps. 

Pour confirmer votre inscription, vous devez nous faire parvenir à l’adresse suivante : Fédération des Chasseurs de la Manche – 31 rue des aumônes – 50750 SAINT ROMPHAIRE :
( Un chèque bancaire ou postal ou un mandat postal de 15 € établi à l’ordre de la Fédération des Chasseurs de la Manche pour la prise en charge des consommables et des deux repas du midi ;

( La demande d’inscription à l’examen du permis de chasser signée et accompagnée de toutes les pièces obligatoires (chèque à l’ordre de l’ONCFS (pas de mandat cash), copie de pièce d’identité, certificat médical, justificatif relatif aux obligations du service national).
Vous recevrez  par courrier une convocation officielle confirmant votre inscription.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Le Président,

A. FOULON.
